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(54) MONTRE ET BIJOU A BRACELET INTERCHANGEABLE

(57) Maillon (10) d’extrémité de bracelet, pour l’équi-
pement amovible d’une boîte (1) de montre ou de bijou
comportant une encoche principale (2), ce maillon (10)
comportant un embout (56) comportant des tenons (30)
agencés pour coopérer de façon complémentaire avec
des encoches secondaires (3) de la boîte (1), ce maillon
(10) comportant un verrou (50) avec un tiroir d’arrêt (51)
agencé pour coopérer de façon complémentaire et à jeu
minimal avec l’encoche principale (2) dans une position

de verrouillage vers laquelle le tiroir d’arrêt (51) est ra-
mené par des moyens de rappel élastique (52) du verrou
(50), lequel comporte des moyens intrinsèques de dé-
verrouillage directement manoeuvrables par un doigt
d’un utilisateur, pour éloigner ce tiroir d’arrêt (51) de l’en-
coche principale (2) de la boîte (1), une montre (100)
comportant une telle boîte (1) pouvant être équipée de
bracelets (90) différents et interchangeables, chacun
muni de tels maillons (10) d’extrémité.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un maillon d’extrémité de
bracelet de montre ou de bijou, pour l’équipement amo-
vible d’une boîte de montre laquelle comporte, pour la
réception d’un dit maillon, au moins une encoche secon-
daire transversale, ladite boîte comportant au moins une
encoche principale longitudinale délimitée par deux sur-
faces d’appui principales parallèles à un plan principal,
ledit maillon comportant un embout qui comporte lui-mê-
me, pour sa fixation à ladite boîte, au moins un tenon
complémentaire agencé pour coopérer de façon com-
plémentaire et à jeu minimal avec une dite encoche se-
condaire, et ledit maillon comportant au moins un verrou.
[0002] L’invention concerne encore un bracelet com-
portant au moins un tel maillon d’extrémité.
[0003] L’invention concerne encore une montre com-
portant une boîte de montre laquelle comporte, pour la
réception d’au moins un tel maillon, au moins une enco-
che secondaire transversale, ladite boîte comportant au
moins une encoche principale longitudinale délimitée par
deux surfaces d’appui principales parallèles à un plan
principal, et comportant au moins un tel maillon d’extré-
mité.
[0004] L’invention concerne encore un bijou compor-
tant une boîte de bijou laquelle comporte, pour la récep-
tion d’au moins un tel maillon, au moins une encoche
secondaire transversale, ladite boîte comportant au
moins une encoche principale longitudinale délimitée par
deux surfaces d’appui principales parallèles à un plan
principal, et comportant au moins un tel maillon d’extré-
mité.
[0005] L’invention concerne les domaines de l’horlo-
gerie et de la bijouterie, et plus particulièrement des bra-
celets pour montres et bijoux.

Arrière-plan de l’invention

[0006] Les montres et les bijoux sont des objets d’élé-
gance, de mode, de prestige ou de luxe, personnalisés
pour leurs utilisateurs au niveau des leurs bracelets. Cet-
te personnalisation concerne à la fois la longueur et le
confort des bracelets, leur mécanisme d’ouverture-fer-
meture, leur constitution, leur matériau, leur aspect, leur
coloris, leur éclat, leur habillage. L’échange de bracelets
est généralement confié à des professionnels, ce qui obli-
ge à appairer souvent de façon quasi-définitive une mon-
tre ou un bijou avec son bracelet.
[0007] Il existe toutefois des systèmes de bracelets in-
terchangeables. Les plus sûrs, comportant un verrouilla-
ge mécanique, nécessitent l’emploi d’un outil pour effec-
tuer une manipulation sur la montre ou le bijou et/ou le
bracelet : cette manipulation n’est pas toujours facile à
effectuer pour un simple utilisateur, qui ne dispose pas
toujours de l’outil requis au moment opportun. De nom-
breux autres systèmes comportent des composants cli-

pés, le bracelet est simplement enfiché dans la boîte de
montre ou de bijou, et le risque de désolidarisation acci-
dentelle, et donc de perte de l’objet, est élevé.

Résumé de l’invention

[0008] L’invention se propose de développer un sys-
tème simple et sécurisé de bracelet interchangeable pour
montre ou bijou, ne nécessitant ni outil, ni savoir-faire
particulier, et accessible à tout utilisateur, avec un coût
modéré de transformation des boîtes de montres ou de
bijoux, et un coût également modéré des mécanismes
d’assemblage et de verrouillage.
[0009] A cet effet, l’invention concerne un maillon d’ex-
trémité de bracelet selon la revendication 1.
[0010] L’invention concerne encore un bracelet com-
portant au moins un tel maillon.
[0011] L’invention concerne encore une montre com-
portant une boîte de montre laquelle comporte, pour la
réception d’au moins un tel maillon, au moins une enco-
che secondaire transversale, ladite boîte comportant au
moins une encoche principale longitudinale délimitée par
deux surfaces d’appui principales parallèles à un plan
principal, et comportant au moins un tel maillon d’extré-
mité.
[0012] L’invention concerne encore un bijou compor-
tant une boîte de bijou laquelle comporte, pour la récep-
tion d’au moins un tel maillon, au moins une encoche
secondaire transversale, ladite boîte comportant au
moins une encoche principale longitudinale délimitée par
deux surfaces d’appui principales parallèles à un plan
principal, et comportant au moins un tel maillon d’extré-
mité.

Description sommaire des dessins

[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, et en
perspective vue de dessous, une boîte d’une montre
selon l’invention, agencée pour recevoir, sur deux
côtés opposés et ici entre des cornes que comporte
cette boîte, des maillons d’extrémité selon l’inven-
tion, un tel maillon étant représentée en position in-
sérée et verrouillée dans la boîte de montre;

- la figure 2 représente, de façon schématisée, et en
éclaté vu de dessus, la boîte et le maillon de la figure
1, sans le fond de boîte;

- la figure 3 est une vue analogue à la figure 2 du
même ensemble, vue du côté du maillon
d’extrémité ;

- la figure 4 représente, de façon schématisée, et en
plan en vue de dessous, le même ensemble, équipé
d’un fond de boîte, dans une position d’arrêt ver-
rouillé, avec indication des zones de coupe des fi-
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gures suivantes ;
- la figure 5 est une coupe partielle du même ensem-

ble, selon un plan perpendiculaire au fond de la boîte,
et selon la coupe A-A de la figure 4 ;

- la figure 6 est similaire à la figure 5, selon la coupe
B-B de la figure 4 ;

- la figure 7 est similaire à la figure 5, selon la coupe
C-C de la figure 4 ;

- la figure 8 est similaire à la figure 5, selon la coupe
D-D de la figure 4 ;

- la figure 9 est une vue analogue à la figure 4 du
même ensemble, dans une position d’arrêt déver-
rouillé, avec indication des zones de coupe des fi-
gures suivantes ;

- la figure 10 est une coupe partielle du même ensem-
ble, selon un plan perpendiculaire au fond de la boîte,
et selon la coupe E-E de la figure 9 ;

- la figure 11 est similaire à la figure 10, selon la coupe
F-F de la figure 9 ;

- la figure 12 est similaire à la figure 10, selon la coupe
G-G de la figure 9 ;

- la figure 13 est similaire à la figure 10, selon la coupe
H-H de la figure 9 ;

- la figure 14 représente, de façon schématisée, et en
perspective, une montre selon l’invention, compor-
tant un bracelet selon l’invention équipé de deux
maillons d’extrémité selon l’invention ;

- la figure 14 représente, de façon schématisée, et en
perspective, un bijou selon l’invention, comportant
un bracelet selon l’invention équipé de deux maillons
d’extrémité selon l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0014] L’invention se propose d’offrir à l’utilisateur la
possibilité d’effectuer facilement, et de façon sécurisée,
le changement du bracelet équipant sa montre, et ceci
avec le moins possible d’altération de la boîte de montre
d’une collection considérée, afin de conserver l’esthéti-
que de la face avant et du chant de la montre, et aussi
de proposer une montre à bracelet interchangeable pour
un coût différentiel de production le plus bas possible.
[0015] Le changement de bracelet doit pouvoir s’effec-
tuer sans outil, et sans manipulation délicate, tout en per-
mettant une transformation aussi radicale que rapide en-
tre un bracelet cuir et un bracelet métallique articulé, par
exemple, ou encore une adaptation du bracelet aux vê-
tements et/ou bijoux portés par l’utilisateur, ou à la car-
nation de l’utilisateur, selon les circonstances d’emploi
de la montre. Le bracelet interchangeable permet, enco-
re, d’échanger instantanément des bracelets de lon-
gueur différente, ce qui permet aux détaillants et reven-
deurs d’offrir immédiatement à leur clientèle des montres
parfaitement adaptées.
[0016] Aussi l’invention consiste à mettre en oeuvre
une liaison d’interface entre, d’une part la boîte de mon-
tre, notamment mais non limitativement la carrure, et
d’autre part des extrémités de bracelet. L’invention est

ici plus précisément décrite au cas préféré de maillons
d’extrémité de bracelet, réalisables en série à un coût
maîtrisable, qu’il suffit d’intégrer à un corps de bracelet,
mais il est également possible de choisir une réalisation
d’un bracelet d’un seul tenant sans embout rapporté, et
incluant les fonctionnalités d’interchangeabilité et de ver-
rouillage nécessaires au bon fonctionnement, mais na-
turellement à un coût de revient plus élevé. L’homme du
métier saura transposer sans le moindre problème
l’agencement, décrit ci-après pour un maillon d’extrémi-
té, à un bracelet entier.
[0017] L’invention concerne ainsi préférentiellement
un maillon 10 d’extrémité de bracelet de montre, pour un
bracelet 90, pour l’équipement amovible d’une boîte 1
d’une montre 100.
[0018] Cette boîte 1 comporte, pour la réception d’un
tel maillon 10, au moins une encoche secondaire 3 dite
transversale, chacune agencée pour l’introduction d’un
tenon 30, ou d’un tourillon, ou similaire, que comporte le
maillon 10. Cette encoche secondaire 3 est de préféren-
ce borgne, de façon à limiter la course du tenon 30 dans
cette rainure, dans une position de butée.
[0019] Dans un cas particulier, non limitatif et tel qu’il-
lustré par les figures, cette encoche secondaire 3 est
droite: c’est en particulier le cas lorsque le maillon 10
porte un ou plusieurs tenons 30 parallélépipédiques, tel
que visible sur les figures 2, 3, et 13. L’encoche secon-
daire 3 peut, dans une autre variante non illustrée, être
courbe si le tenon 30 ou équivalent est de forme cylin-
drique ou similaire.
[0020] Dans ce cas particulier d’encoche secondaire
3 droite, elle est plus particulièrement délimité par deux
surfaces d’appui secondaires 31, 32, qui sont parallèles
à un plan secondaire PS définissant une direction d’in-
sertion du maillon 10.
[0021] Chaque encoche secondaire 3 est de préféren-
ce portée par une zone renforcée de la boîte 1, notam-
ment une corne 11. En effet, c’est le couple formé par
l’encoche secondaire 3 et le tenon 30 correspondant qui
doit être assez largement dimensionné pour encaisser
les efforts, notamment de traction, de torsion, et les ac-
célérations, subis par le bracelet et la boîte 1. L’insertion
facile du maillon 10 dans cette encoche secondaire 3,
ou de préférence dans ces encoches secondaires 3, pré-
férablement symétriques par rapport à un plan de symé-
trie, assure l’interchangeabilité des bracelets 90 par rap-
port à la boîte 1. De la même façon, l’extraction doit être
conçue pour ne rencontrer aucun obstacle.
[0022] Pour assurer la fonction de sécurité, et l’implan-
tation d’un mécanisme de verrouillage du maillon 10
quand son tenon 30 ou ses tenons 30 est ou sont en
position de butée en fond d’encoche secondaire 3, le
mécanisme comporte un système de verrouillage-déver-
rouillage.
[0023] A cet effet, la boîte 1, ou bien comporte un usi-
nage particulier tel que visible pour la variante particulière
et non limitative illustrée par les figures, ou bien porte un
élément rapporté comportant un tel usinage particulier.
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[0024] De façon préférée, cet usinage particulier com-
porte au moins une encoche principale 2 longitudinale,
qui est délimitée par deux surfaces d’appui principales
21, 22 parallèles à un plan principal PP. Plus particuliè-
rement, quand chaque encoche secondaire 3 est droite
selon un plan secondaire PS, le plan principal PP est
sécant ou orthogonal avec ce plan secondaire PS.
[0025] Une telle encoche principale 2 comportant deux
faces parallèles est très facile à réaliser, par tournage ou
par fraisage. Elle est de préférence située entre les cor-
nes 11 de la boîte 1, tel que visible sur les figures, et est
presque invisible lorsque le maillon 10 ou le bracelet 90
est en place. Pour la mise en l’oeuvre de l’invention, il
suffit donc que la boîte 1 comporte l’encoche principale
2, et la ou les encoches secondaires 3. Aucun autre com-
posant n’est nécessaire au niveau de la boîte 1, qui peut
ainsi conserver toute sa pureté de formes, et ses emplois
usuels.
[0026] Le maillon 10 comporte un embout 56, qui en
constitue la partie la plus massive, et qui comporte lui-
même, pour son insertion et sa fixation à la boîte 1, au
moins un tel tenon complémentaire 30 agencé pour coo-
pérer de façon complémentaire et à jeu minimal avec
une encoche secondaire 3.
[0027] Pour assurer la fonction de verrouillage, le
maillon 10 comporte au moins un verrou 50.
[0028] Selon l’invention, ce verrou 50 comporte un ti-
roir d’arrêt 51, qui est agencé pour coopérer de façon
complémentaire et à jeu minimal avec l’encoche princi-
pale 2, dans une position de verrouillage vers laquelle le
tiroir d’arrêt 51 est ramené par des moyens de rappel
élastique 52 que comporte le verrou 50. Ce verrou 50
comporte encore des moyens intrinsèques de déver-
rouillage, qui sont agencés pour être directement ma-
noeuvrés par un doigt d’un utilisateur, pour éloigner le
tiroir d’arrêt 51 de l’encoche principale 2 de la boîte 1.
Ainsi aucun outil n’est nécessaire, ni pour effectuer le
déverrouillage ou le verrouillage, ni pour effectuer l’in-
sertion ou l’extraction du maillon 10 par rapport à la boîte
1.
[0029] A ce propos, si l’invention est décrite sous sa
forme préférée où le maillon 10 comporte une partie mâle
coopérant avec une partie femelle de la boîte 1, la con-
figuration inverse est possible, sans s’éloigner de l’inven-
tion.
[0030] Plus particulièrement, tel qu’illustré, le tiroir
d’arrêt 51 comporte deux surfaces planes parallèles, qui
sont agencées pour coopérer en appui avec les surfaces
d’appui principales 21, 22, d’une encoche 2 d’une boîte
1, dans laquelle encoche 2 le tiroir d’arrêt 51 circule de
préférence à jeu minimal.
[0031] Plus particulièrement, et tel qu’illustré par les
figures, l’embout 56 est symétrique par rapport à un plan
de symétrie orthogonal à un plan selon lequel s’étend le
tiroir d’arrêt 51.
[0032] Plus particulièrement, le verrou 50 comporte un
capot 53 pour un guidage antérieur du tiroir d’arrêt 51, à
proximité d’une encoche principale 2 formant gâche, que

comporte une boîte 1 recevant le maillon 10. Sur les fi-
gures, le tiroir d’arrêt 51 est guidé dans un premier gui-
dage 530 que comporte le capot 53. Ce capot 53 protège
l’embout 56 ; très peu visible de l’extérieur, il peut être
réalisé dans un matériau moins noble et plus résistant à
l’usure, comme un acier ou similaire, que le matériau
constituant l’embout 56, qui est une pièce d’aspect, de
design harmonisé avec celui de la boîte 1, et souvent
dans le même matériau et la même finition, cet embout
56 pouvant par exemple être en alliage d’or ou similaire.
[0033] Et l’embout 56, ou bien le verrou 50, comporte
une chambre 11 de guidage postérieur du tiroir d’arrêt
51, cette chambre 11 assurant encore de préférence la
réception des moyens de rappel élastique 52, illustrés
de façon non limitative par une lame ressort.
[0034] Plus particulièrement, le capot 53 est fixé sur
l’embout 56 par au moins une vis 58.
[0035] Pour sa manoeuvre, le verrou 50 comporte de
préférence un bouton poussoir 54, qui est agencé pour
être manoeuvré par un doigt d’un utilisateur, pour com-
mander un déverrouillage du verrou 50 par recul du tiroir
d’arrêt 51 sous une poussée imprimée à ce bouton pous-
soir 54.
[0036] Dans une exécution avantageuse, le bouton
poussoir 54 comporte au moins une came ou un biseau
oblique 542, qui est agencé pour coopérer avec une ca-
me complémentaire ou un biseau oblique complémen-
taire 512, que comporte le tiroir d’arrêt 51, tel que visible
sur les figures 6 et 11.
[0037] Plus particulièrement, la course du bouton
poussoir 54 est orthogonale à celle du tiroir d’arrêt 51.
[0038] De préférence, le bouton poussoir 54 est guidé
dans un deuxième guidage 55, notamment une lumière
531, que comporte le capot 53, et/ou ce bouton poussoir
54 est guidé dans un troisième guidage 57 que comporte
l’embout 56.
[0039] L’invention concerne aussi une montre 100,
comportant une boîte 1 de montre ou de bijou laquelle
comporte, pour la réception d’au moins un tel maillon 10,
au moins une encoche secondaire 3 transversale, cette
boîte 1 comportant au moins une encoche principale 2
longitudinale délimitée par deux surfaces d’appui princi-
pales 21, 22, parallèles à un plan principal PP. Et cette
montre 100 comporte au moins un tel maillon d’extrémité
10 de bracelet, agencé pour la coopération d’insertion et
de verrouillage avec sa boîte 1.
[0040] Plus particulièrement, la boîte 1 comporte, pour
la réception d’au moins un maillon 10, au moins une en-
coche secondaire 3 transversale, que délimitent deux
surfaces d’appui secondaires 31, 32, parallèles à un plan
secondaire PS définissant une direction d’insertion du
maillon 10, ce plan secondaire PS étant sécant ou ortho-
gonal par rapport au plan principal PP.
[0041] Plus particulièrement, dans une réalisation pré-
férée et en projection sur le plan principal PP, les surfaces
d’appui secondaires 31, 32 sont distantes des surfaces
d’appui principales 21, 22.
[0042] Plus particulièrement, dans une réalisation pré-
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férée et en projection sur le plan principal PP, les surfaces
d’appui secondaires 31,32 ne sont pas alignées avec les
surfaces d’appui principales 21, 22.
[0043] Dans une réalisation particulière, non limitative,
illustrée par les figures, le plan principal PP est orthogo-
nal au plan secondaire PS.
[0044] Plus particulièrement, la boîte 1 comporte un
fond 6 parallèle au plan principal PP.
[0045] Dans une réalisation particulière et tel que visi-
ble sur les figures, la boîte 1 comporte une surface
d’épaulement 9 parallèle au plan principal PP, et un
maillon 10, et de préférence chaque maillon 10 agencé
pour coopérer avec cette boîte 1, comporte un embout
56 qui comporte une surface d’ablocage 59 agencée
pour coopérer en appui de blocage avec cette surface
d’épaulement 9.
[0046] Plus particulièrement, la montre 100 comporte
au moins un bracelet amovible 90, comportant à chacune
de ses deux extrémités un tel maillon 10 d’extrémité amo-
vible, les maillons 10 étant agencés de part et d’autre de
la boîte 1 de montre ou de bijou.
[0047] Plus particulièrement, la montre 100 comporte
une pluralité de tels bracelets amovibles 90 interchan-
geables entre eux.
[0048] L’invention concerne encore un bijou 200 com-
portant une boîte 1 de bijou laquelle comporte, pour la
réception d’au moins un tel maillon 10, au moins une
encoche secondaire 3 transversale, cette boîte 1 com-
portant au moins une encoche principale 2 longitudinale
délimitée par deux surfaces d’appui principales 21, 22,
parallèles à un plan principal PP, où ce bijou 200 com-
porte au moins un tel maillon d’extrémité 10 de bracelet,
agencé pour la coopération d’insertion et de verrouillage
avec la boîte 1. Toutes les caractéristiques décrites ci-
dessus pour une boîte de montre, et pour un bracelet de
montre, sont bien sûr applicables à un tel bijou 200 et à
un bracelet de bijou.

Revendications

1. Maillon (10) d’extrémité de bracelet de montre ou de
bijou, pour l’équipement amovible d’une boîte (1) de
montre ou de bijou laquelle comporte, pour la récep-
tion d’un dit maillon (10), au moins une encoche se-
condaire (3) transversale, ladite boîte (1) comportant
au moins une encoche principale (2) longitudinale
délimitée par deux surfaces d’appui principales (21,
22) parallèles à un plan principal (PP), ledit maillon
(10) comportant un embout (56) qui comporte lui-
même, pour sa fixation à ladite boîte (1), au moins
un tenon complémentaire (30) agencé pour coopé-
rer de façon complémentaire et à jeu minimal avec
une dite encoche secondaire (3), et ledit maillon (10)
comportant au moins un verrou (50), caractérisé en
ce que ledit verrou (50) comporte un tiroir d’arrêt
(51) agencé pour coopérer de façon complémentaire
et à jeu minimal avec ladite encoche principale (2)

dans une position de verrouillage vers laquelle ledit
tiroir d’arrêt (51) est ramené par des moyens de rap-
pel élastique (52) que comporte ledit verrou (50),
lequel comporte des moyens intrinsèques de déver-
rouillage agencés pour être directement manoeu-
vrés par un doigt d’un utilisateur, pour éloigner ledit
tiroir d’arrêt (51) de ladite encoche principale (2) de
ladite boîte (1).

2. Maillon d’extrémité (10) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ledit tiroir d’arrêt (51) comporte
deux surfaces planes parallèles agencées pour coo-
pérer en appui avec lesdits surfaces d’appui princi-
pales (21, 22) d’une dite encoche (2) d’une dite boîte
(1).

3. Maillon d’extrémité (10) selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que ledit embout (56) est sy-
métrique par rapport à un plan de symétrie orthogo-
nal à un plan selon lequel s’étend ledit tiroir d’arrêt
(51).

4. Maillon d’extrémité (10) selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que ledit verrou (50)
comporte un capot (53) pour un guidage antérieur
dudit tiroir d’arrêt (51) à proximité d’une dite encoche
principale (2) formant gâche, que comporte une dite
boîte (1) recevant ledit maillon (10), et en ce que
ledit embout (56) ou ledit verrou (50) comporte une
chambre (11) de guidage postérieur dudit tiroir d’ar-
rêt (51) et de réception desdits moyens de rappel
élastique (52).

5. Maillon d’extrémité (10) selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que ledit capot (53) est fixé sur ledit
embout (56) par au moins une vis (58).

6. Maillon d’extrémité (10) selon la revendication 4 ou
5, caractérisé en ce que ledit tiroir d’arrêt (51) est
guidé dans un premier guidage (530) que comporte
ledit capot (53).

7. Maillon d’extrémité (10) selon l’une des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que ledit verrou (50)
comporte un bouton poussoir (54) agencé pour être
manoeuvré par un doigt d’un utilisateur, pour com-
mander un déverrouillage dudit verrou (50) par recul
dudit tiroir d’arrêt (51) sous une poussée imprimée
audit bouton poussoir (54).

8. Maillon d’extrémité (10) selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que ledit bouton poussoir (54) com-
porte au moins une came ou un biseau oblique (542)
agencé pour coopérer avec une came complémen-
taire ou un biseau oblique complémentaire (512) que
comporte ledit tiroir d’arrêt (51).

9. Maillon d’extrémité (10) selon la revendication 7 ou
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8, caractérisé en ce que la course dudit bouton
poussoir (54) est orthogonale à celle dudit tiroir d’ar-
rêt (51).

10. Maillon d’extrémité (10) selon la revendication 4 et
l’une des revendications 7 à 9, caractérisé en ce
que ledit bouton poussoir (54) est guidé dans un
deuxième guidage (55, 531) que comporte ledit ca-
pot (53).

11. Maillon d’extrémité (10) selon l’une des revendica-
tions 7 à 10, caractérisé en ce que ledit bouton
poussoir (54) est guidé dans un troisième guidage
(57) que comporte ledit embout (56).

12. Bracelet (90) comportant au moins un maillon (10)
d’extrémité selon une des revendications 1 à 11.

13. Montre (100) comportant une boîte (1) de montre
laquelle comporte, pour la réception d’au moins un
dit maillon (10), au moins une encoche secondaire
(3) transversale, ladite boîte (1) comportant au moins
une encoche principale (2) longitudinale délimitée
par deux surfaces d’appui principales (21, 22) paral-
lèles à un plan principal (PP), caractérisée en ce
que ladite montre (100) comporte au moins un
maillon d’extrémité (10) de bracelet selon une des
revendications 1 à 12, agencé pour la coopération
d’insertion et de verrouillage avec ladite boîte (1).

14. Montre (100) selon la revendication 13, caractéri-
sée en ce que ladite boîte (1) comporte, pour la ré-
ception d’au moins un dit maillon (10), au moins une
encoche secondaire (3) transversale, que délimitent
deux surfaces d’appui secondaires (31, 32) parallè-
les à un plan secondaire (PS) définissant une direc-
tion d’insertion dudit maillon (10), ledit plan secon-
daire (PS) étant sécant ou orthogonal par rapport
audit plan principal (PP).

15. Montre (100) selon la revendication 14, caractéri-
sée en ce que, en projection sur ledit plan principal
(PP), lesdites surfaces d’appui secondaires (31, 32)
sont distantes desdites surfaces d’appui principales
(21, 22).

16. Montre (100) selon la revendication 14, caractéri-
sée en ce que, en projection sur ledit plan principal
(PP), lesdites surfaces d’appui secondaires (31, 32)
ne sont pas alignées avec lesdites surfaces d’appui
principales (21, 22).

17. Montre (100) selon l’une des revendications 14 à 16,
caractérisée en ce que ledit plan principal (PP) est
orthogonal audit plan secondaire (PS).

18. Montre (100) selon l’une des revendications 13 à 17,
caractérisée en ce que ladite boîte (1) comporte un

fond (6) parallèle audit plan principal (PP).

19. Montre (100) selon l’une des revendications 13 à 18,
caractérisée en ce que ladite boîte (1) comporte
une surface d’épaulement (9) parallèle audit plan
principal (PP), et en ce qu’un dit maillon (10) com-
porte un dit embout (56) qui comporte une surface
d’ablocage (59) agencée pour coopérer en appui de
blocage avec ladite surface d’épaulement (9).

20. Montre (100) selon l’une des revendications 13 à 19,
comportant au moins un bracelet amovible (90) com-
portant à chacune de ses deux extrémités un dit
maillon (10) d’extrémité amovible, lesdits maillons
(10) étant agencés de part et d’autre de ladite boîte
(1) de montre.

21. Montre (100) selon la revendication 20, caractéri-
sée en ce qu’elle comporte une pluralité de dits bra-
celets amovibles (90) interchangeables entre eux.

22. Bijou (200) comportant une boîte (1) de bijou laquelle
comporte, pour la réception d’au moins un dit maillon
(10), au moins une encoche secondaire (3) trans-
versale, ladite boîte (1) comportant au moins une
encoche principale (2) longitudinale délimitée par
deux surfaces d’appui principales (21, 22) parallèles
à un plan principal (PP), caractérisée en ce que
ledit bijou (200) comporte au moins un maillon d’ex-
trémité (10) de bracelet selon une des revendica-
tions 1 à 12, agencé pour la coopération d’insertion
et de verrouillage avec ladite boîte (1).
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